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Par arrêté de la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer et 
de la pêche, en date du 05 juin 2025 : 
 
Les agents mentionnés dans le tableau suivant sont commissionnés pour rechercher et constater 
dans leur zone de commissionnement respective, les infractions prévues aux Chapitre Ier à VII 
du Titre I ainsi qu’aux Titres II, IV et VI du Livre III, aux Titres I à III du Livre IV, et au Titre 
VIII du Livre V du code de l’environnement, ainsi qu’aux textes et décisions pris pour 
l’application de ces dispositions : 
 

NOM Prénom Service d'affectation Zone de commissionnement 

BURGEVIN Philippe Cap Sizun-Pointe du Raz 
Agglomération 

Domaine relevant du Conservatoire du 
littoral dans le département du Finistère 

COQK Yourry Commune de Sainte-Rose 
Domaine relevant du Conservatoire du 
littoral dans le département de 
Guadeloupe 

LARIVE Antoine Lorient Agglomération 
Domaine relevant du Conservatoire du 
littoral dans le département du 
Morbihan 

LE GALLO Xavier Parc naturel régional du Golfe du 
Morbihan 

Domaine relevant du Conservatoire du 
littoral dans le département du 
Morbihan 

MONDUC Francius Commune des Abymes 
Domaine relevant du Conservatoire du 
littoral dans le département de 
Guadeloupe 

NIVELLES Nicolas Commune du Gosier 
Domaine relevant du Conservatoire du 
littoral dans le département de 
Guadeloupe 



Préalablement à l’exercice de leurs fonctions de police judiciaire, les agents prêteront serment 
devant le tribunal judiciaire de leur résidence administrative. 

 
Le commissionnement des agents dont la liste suit est abrogé : 
 

NOM Prénom Service d'affectation Zone de commissionnement A compter 
du 

BOURDIN Geoffrey Syndicat Mixte de la 
Grande dune du Pilat 

Domaine relevant du 
Conservatoire du littoral dans la 
région Nouvelle Aquitaine 

01/05/2025 

FUENTES RODRIGUEZ 
Tatiana 

CEN-Languedoc 
Roussillon 

Domaine relevant du 
Conservatoire du littoral dans les 
départements 30,34,11,66 

22/05/2025 

KERJEAN Lucie 
Communauté 
d'Agglomération Béziers 
Méditerranée 

Ensemble des espaces naturels du 
34 22/05/2025 

MICHALSKI Pascal Commune du Grau du Roi 
Domaine relevant du 
Conservatoire du littoral dans le 
departement du Gard 

01/06/2025 

 
Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal administratif de Paris dans un délai de 
deux mois. Il peut également faire l’objet d’un recours gracieux. 
 


